
Vacances de printemps 

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 24 AVRIL 2026
■ Pour les Outrelois : il est obligatoire de prendre un rendez-vous en cliquant sur le 
lien indiqué sur Facebook et le site de la ville afin de choisir un jour d’inscription.

■ Pour les extérieurs : inscription à partir du lundi 30 mars 2026
sans rendez-vous de 8h à 11h45 et de 13h45 à 17h15.

Places limitées dans chaque centre. Un seul rendez-vous par foyer. Aucune dérogation 
ne sera accordée aux extérieurs (attestation d’hébergement …). Aucune demande 
d’inscription ne sera traitée par mail ou téléphone. Activités et sorties variées en 
fonction de l’âge et de la semaine d’inscription (sous réserve de modification).

Accueils Collectifs de Mineurs

Renseignements ACM : 03 66 53 00 14 / centre.loisirs@ville-outreau.fr

CENTRES MATERNELS 4-6 ANS
Enfants nés en 2020, 2021, 2022

Où ? Ecoles Louise Michel, Saint Exupéry

CENTRES 6-11 ANS
Enfants nés entre 2015 et 2020 (obligation d’avoir 6 ans le 1er jour du centre) 

Où ? Ecoles Les Tilleuls, Jean Jaurès

PAUL’ADOS 10-15 ANS
Enfants nés entre 2011 et 2016 (obligation d’avoir 10 ans le 1er jour du centre) 

Où ? Ecole Jean Jaurès
Les enfants âgés de 10 et 11 ans (nés entre 2015 et 2016) ont le choix 

de s’inscrire au Paul’Ados ou dans leur centre habituel.

Restauration et garderie dans chaque centre (inscriptions au CAJ, service ACM)
CANTINE :  3,60€ pour les Outrelois / 4,20€ pour les extérieurs

GARDERIE : 1,10€ de l’heure pour les Outrelois 
(moins 0.10 cts si votre quotient est inférieur à 617 soit 10 euros la carte) 

2,20€ pour les extérieurs 
(moins 0.10 cts si votre quotient est inférieur à 617 soit 21 euros la carte)

Vendu par carte de 10 tickets. Transmettre le ticket au directeur du centre la veille avant 9h

PIÈCES À FOURNIR POUR L’ANNÉE 2026
- Justificatif de domicile à présenter obligatoirement à chaque inscription
- Une copie de votre contrat d’assurance couvrant votre enfant lors des activités
- Le carnet de vaccinations à jour de l’enfant 
- L’attestation de l’ATL 2026 pour les bénéficiaires

PIÈCES À FOURNIR LORS D’UNE PREMIÈRE INSCRIPTION
- Numéro d’allocataire de la CAF de Calais
- Numéro de sécurité sociale / mutuelle
- Carte d’identité de l’enfant / Livret de famille

À SAVOIR : Pour les personnes ayant un quotient familial inférieur ou égal à 617, réduction 
de 1€ par semaine pour les Outrelois et de 2€ pour les extérieurs. Possibilité de paiement par 
carte bleue ou espèce ; possibilité de paiement échelonné si paiement par chèque.

A noter : aucun remboursement ne sera effectué une fois la semaine débutée. 
Un remboursement est uniquement possible sous présentation d’un certificat médical 
et sous réserve que l’enfant n’ait pas fréquenté l’accueil de la semaine à rembourser.

Tarifs Outrelois Extérieurs 

Semaine de 5 jours 25€ 50€

Semaine de 4 jours (si jour férié) 20€ 40€

DE 4 À 6 ANS : Activités sportives, manuelles, jeux divers, ateliers et/ou lecture à la 
médiathèque, piscine, Ferme pédagogique de Baincthun, Dennlys Parc.

DE 6 À 11 ANS : Activités sportives, manuelles, jeux collectifs, piscine, billard, 
patinoire Hélicéa, Dennlys Parc.

DE 10 À 15 ANS : Activités sportives, piscine, billard et bien d’autres activités et jeux 
au choix, patinoire Hélicéa, Bagatelle.


